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LE HOCKEY POND SAUVE LA MISE POUR LE TOURNOI DU 8 FÉVR. DERNIER 

C’est sous un froid cinglant que les 4 équipes se sont affrontées au premier tournoi de hockey « pond », ceci pour s’adapter à 
la petite taille de la nouvelle patinoire.  
Même le lendemain d'une bonne 
tempête, le hockey est toujours aussi 
populaire à Saint-André. Petite patinoire, 
mais grand plaisir à s’affronter, à se faire 
des passes et à jouer au hockey, car ce  
n’est pas sa superficie qui amène le plaisir 
et la fierté.  La zone cible est beaucoup 
plus petite que de tirer sur un filet ouvert 
de taille réglementaire.  Voilà les règles! 

Le hockey pond se joue sans gardien et 
est davantage axé sur les passes et le 
travail d'équipe. Plus de 16 joueurs se 
sont inscrits. Nous avons accueillis 
plusieurs joueurs d'autres municipalités.                                                                                              

←L'équipe gagnante pour ce tournoi fut 
les bleus composée de Isaac, Antoine, 

Pierre-Luc et Olivier. La deuxième  place fut gagnée par Maxime, Robin, Steeve et Grégoire. Félicitations à tous les joueurs et 
merci aux spectateurs d'être venu encourager votre comité des loisirs. À l'année prochaine !             Source : Josianne Sirois, 
Photos : Mario Ouimet 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal 4 février 2020 
(le PV complet est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 

En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
1. Autorisé l’achat d’une banque d’heures (1h/mois) pour le soutien Web auprès de Écommunication (600$); 
2. Accepté la démission de Ginette Castonguay comme adj à la DG et autorisé un appel de candidats;   
3. Autorisé la directrice générale à faire du temps supp. (de 7 à 14 h/sem) pendant la période de vacance du 

poste adj. à la dg ; 
4. Autorisé la directrice générale à participer au Congrès de l’ADMQ à Québec les 17-18-19 juin au coût de 555 $ + tx + frais ; 
5. Autorisé la municipalité à renouveler son contrat d’assurance auprès de la MMQ au coût de 14 919 $ + taxes ; 
6. Autorisé la municipalité à acheter 10 billets pour le prochain dîner de la Dame de cœur ; 
7. Autorisé la municipalité à un appel de candidats pour le poste d’aide à l’inspecteur municipal pour la saison 2020 ; 
8. Engagé la municipalité à respecter toutes les conditions liées au programme TECQ 2019-2023 ; 
9. Appuyé Saint-Pascal dans son projet de rénovation du Centre sportif et sa demande d’aide financière ; 
10. Autorisé l’achat d’un conteneur à matières recyclables au montant de 1435 $ + taxes ; 
11. Autorisé le passage à Saint-André du Relai Aldo Deschênes le 13 juin 2020 et celui de la Comm scol le 17 mai ; 
12. Demandé à la MRC de mettre fin à la collecte des branches en écocentre (pour Saint-André) ; 
13. Autorisé le versement de la subvention annuelle de 2000 $ + 1000 $ pour l’entretien ménager au Comité Biblio ; 
14. Approuvé les interventions en cours d’eau de la MRC en octroyant une contribution financière de 25 % pour l’aboiteau secteur 

Est-de-la-Rivière-Fouquette seulement ; 
15. Donné un avis de motion pour modifier le règlement 225 (budget) pour modifier la tarification excédentaire en traitement eau 

potable et eaux usées. 
16. Autorisé l’achat d’un second radar pédagogique à un montant n’excédant pas 4985 $ + tx ;    3 personnes étaient à la séance. 

Séance spéciale du 11 février 2020 
17. Adopté le règlement 225-1 modifiant le budget 2020 ; 
18. Autorisé la demande d’aide financière au FDML, Volet activité locataire pour une aide de 500 $ au Comité biblio (expo de 

photos)                                                                                                                                                 Source : Gervais Darisse      

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

La municipalité prépare les comptes de taxes pour 2020 ! 
 

Si les informations concernant l’évaluation municipale sont transmises par la MRC, d’autres informations doivent nous 
parvenir par les citoyens. Par exemple, si votre chien n’est pas immatriculé, il sera plus difficile à identifier s’il fait une 

fugue. Informez donc la municipalité de tout changement à cet égard. Même chose pour le nombre de bacs roulants à ordures : 
n’attendez pas que la municipalité vous interpelle si vous mettez plus de bacs que ce qui est indiqué sur votre compte de taxes. 
 

Vous êtes relié au réseau d’eau potable et avez une piscine ou un spa ou même un système d’arrosage, vous devez en informer la 
municipalité. À l’inverse, vous n’avez plus de chien, démoli la piscine ou le spa, n’attendez pas de recevoir votre compte de taxes pour 
demander le crédit, car cela sera corrigé l’année suivante seulement.   

                                                                                                                                                                   La municipalité de Saint-André 
 

 

Consultez-vous le rôle d’évaluation ? 
Depuis plusieurs années, la municipalité a mis son rôle d’évaluation sur son site Web. Il peut être consulté par tout le 
monde. Vous voulez connaître les valeurs au rôle d’une propriété en particulier, il s’agit d’aller sur le 

www.standredekamouraska.ca section « Municipalité » à l’onglet « évaluation foncière », en accès public. C’est facile, vous verrez. En 
plus des valeurs au rôle, vous pourrez voir les mesures en superficie, des mesures linéaires, les noms des propriétaires, etc.   
 
C’est le Service de l’évaluation foncière de la MRC de Kamouraska qui est responsable d’élaborer le rôle. La municipalité est 
actuellement sur un rôle de 3 ans qui couvre 2018-2019 et 2020. Au cours des dernières années, la municipalité a dû s’ajuster pour tenir 
compte de toutes les modifications découlant de la rénovation cadastrale opérée par le MRN en 2013. Pour plusieurs, il a fallu corriger 
les superficies apparaissant au rôle et facturer ou créditer les contribuables. 
 
Le rôle d’évaluation établit la valeur réelle d’une unité d’évaluation est sa valeur d’échange sur un marché libre et ouvert à la 
concurrence, soit le prix le plus probable qui peut être payé lors d’une vente de gré à gré. Si c’est la MRC qui confectionne le rôle, c’est 
la municipalité détermine le taux de taxation en fonction de ses besoins financiers pour la voirie, les paiements pour les services 
policiers, le SSI KamEst, etc.  Alors, quand vous recevrez votre compte de taxes, allez donc faire un tour sur le rôle d’évaluation !           

La Municipalité de Saint-André 
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Deux postes sont disponibles à la municipalité 
Poste d’adjoint administratif 
Un poste d’adjoint administratif de 2 jours par semaine est disponible à la municipalité 
Sous l’autorité de la directrice générale, la personne devra effectuer les tâches suivantes : 

Accueillir, informer et orienter la clientèle, répondre aux appels téléphoniques, recevoir les paiements de taxes, préparer la facturation 

et le classement, gérer du site Web, assurer la gestion des documents en procédant à leur classement et leur archivage  

Exigences : Le titulaire doit détenir un secondaire V et un diplôme d’études professionnel ou collégiale en secrétariat, administration ou 
bureautique, avoir une bonne connaissance des logiciels Word, Excel et environnement internet. Excellent jugement, rigueur et souci du 
détail, la polyvalence, la discrétion, l’intégrité, l’autonomie et la diplomatie sont des aptitudes essentielles. Une expérience minimale de 
1 an à 3 ans dans le monde municipal serait un atout. La personne intéressée devra démontrer une capacité à évoluer dans un 
environnement informatisé et à intégrer les concepts de gestion de suivi des dossiers. 
Conditions de travail : salaire selon l’expérience et horaire régulier de jour 
Entrevue : La municipalité de Saint-André remercie tous les candidats de leur intérêt, mais ne communiquera qu’avec les personnes 
retenues pour une entrevue. 
 
Si ce poste vous intéresse, veuillez faire curriculum vitae au plus le jeudi 20 février 2020 à 16 h par courriel à munand@bellnet.ca ou par 
courrier régulier à l’adresse suivante : Municipalité de Saint-André, à l’intention de Madame Nathalie Blais, directrice générale, 122A, 
rue Principale, Saint-André (Qc) G0L 2H0 418 793-2085 poste 1 

 

Poste d’aide à l’inspecteur municipal : Un poste saisonnier d’aide à l’inspecteur municipal ou de préposé aux travaux publics 4 
jours par semaine sera disponible dès le 5 mai prochain jusqu’à la fin d’octobre 2020 à la municipalité. Sous l’autorité de 
l’inspecteur municipal, la personne devra effectuer diverses tâches reliées à l’entretien des routes, des trottoirs, aux réseaux 
d’aqueduc et d’égouts ainsi que l’entretien des bâtiments municipaux intérieur et extérieur. 

Exigences : le titulaire doit détenir un permis de conduire valide et faire preuve d’autonomie. Une expérience dans le domaine 
municipal serait un atout. 
Conditions de travail : Salaire selon l’expérience et horaire régulier de jour selon la demande de l’inspecteur 
Entrevues La municipalité de Saint-André remercie tous les candidats de leur intérêt, mais ne communiquera qu’avec les personnes 
retenues pour une entrevue. 
 
Si ce poste vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 20 février 2020 à 16 h par courriel à 
munand@bellnet.ca ou par courrier régulier à l’adresse suivante : Municipalité de Saint-André, à l’intention de Madame Nathalie Blais, 
directrice générale, 122A, rue Principale, Saint-André (Qc) G0L 2H0 418 793-2085 poste 1418 793-2085 poste 1 

 

La municipalité a des biens en surplus : 
La municipalité souhaite se départir de.  

• Lot 1 : environ 25 tapis en caoutchouc (dimension 4X4 et 4X6) 

• Lot 2 : pompe à eau moteur essence Briggs Statton  18hp  sortie 3 po 
 

Pour infos : Guy Vaillancourt, insp. Mun : 418-894-1900 
 
Dépôt des propositions au plus tard le 24 février 2020 à 16 h par courriel à munand@bellnet.ca ou par 
courrier régulier à l’adresse suivante : Municipalité de Saint-André, À l’intention de Madame Nathalie Blais, directrice générale, 122A, 
rue Principale, Saint-André (Qc) G0L 2H0 418 793-2085 poste 1418 793-2085 # 1  

 
 

 

 

Le pont du moulin à farine rajeuni en 2020 
(Route 289) 

Depuis un bon bout de temps, le ministère des Transports travaille sur un projet pour 
refaire le pont du Moulin à farine situé sur la route 289 aux limites de Saint-André. Ce 
pont qui avait été refait dans les années 50 est maintenant dû pour les travaux 
suivants : 

• Remplacement du tablier : dalle et poutres 

• Remplacement complet des murs d’ailes 

• Remplacement de la partie supérieure des murs de front (assises et garde grève) 
Pendant les travaux qui devraient durer environ 20 semaines, un pont temporaire avec circulation en alternance devrait 
être mis en place, le temps des travaux.                                                        Crédit photo : Mario Ouimet 
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ACTIVITÉ DE LA RELÂCHE 

 

Active-toi durant la relâche ! 
Réserve ton mercredi matin 4 mars prochain. Le Comité des Loisirs invite les jeunes de 10 à 16 ans à 
participer à un atelier de survie en forêt. 
 
Cet atelier, animé par M. Jean Gaboury, spécialiste de l’aventure en plein air et de la survie en nature, 
aura lieu de 9 h 30 à 12 h, à l’occasion de la semaine de relâche. 
 
Les inscriptions sont obligatoires. Fais vite, 20 places maximum ! Un minimum d’inscription est requis pour 
la tenue de cette activité. Prévois des vêtements chauds. L’évènement aura lieu principalement à 
l’extérieur. Rendez-vous à la SEBKA 
 
Des frais de participation de 20 $ sont à prévoir pour cette activité d’une demi-journée. Inscris-toi auprès 
du comité des loisirs. 
 
Marche aux flambeaux jusqu’au parc de la Madone SAMEDI 22 
février dès 19 h 30 ! Habillez-vous pour venir jouer dehors. Les départs de la traditionnelle 

marche aux flambeaux se feront à partir de la caserne, et ce, jusqu’au parc de la Madone où vos 
efforts seront récompensés par des breuvages chauds et des grignotines, moyennant une 
contribution volontaire. Étant tributaire de la température, visitez la page Facebook de la 
municipalité le jour même pour être informé de la tenue de l’activité. 
 
Si tu as des questions, n’hésite pas !   Pour une bonne soirée,                         Josianne Sirois 
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LA MRC SOULIGNE LA FORMATION ACQUISE PAR SES POMPIERS 
La 
MRC 

reconnaissait le 23 janvier dernier la formation et l’engagement des pompiers volontaires pour une partie de la MRC 
Kamouraska. Pour nous de KamEst, quatre pompiers ont été certifiés « pompier 1 » tandis que 2 autres ont été formés 
« officier non urbain.   Nos quatre services de sécurité incendie de la MRC Kamouraska nous offrent la sécurité et ce sont ces 
personnes engagées qui consacrent beaucoup de temps à garantir notre sécurité. 
 
 « Choisir de devenir pompier aujourd’hui demande beaucoup d’implication et de rigueur. Cela demande aussi de la 

compréhension et du soutien de la part des employeurs, mais aussi et surtout de la part des conjoint(e)s et enfants. Avec cette 

soirée, nous tenions donc à reconnaître et honorer le dévouement et les efforts de ces dix-huit pompiers qui sont essentiels pour 

assurer la sécurité de nos municipalités » de déclarer M. Jean Dallaire, préfet suppléant de la MRC de Kamouraska.  

 

Spécifiquement pour Saint-André, en 2019, notre SSI Kamest est sorti 19 fois dans le territoire de Saint-André (sur un total de 
61 sorties dans les municipalités de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, Saint-André et Saint-Joseph-de-Kamouraska). Et ces 19 
sorties ont été réparties de la manière suivante : accidents de véhicule : 6, incendie : 5, sauvetage en forêt : 4, incendie 
d’origine électrique : 3 et système d’alarme : 1. Merci à la municipalité de Saint-Alexandre pour son leadership en protection 
incendie !                                                                                                     Source partielle : Manon Weber de Promotion Kamouraska 
 

Quelques jours seulement avant le 
BINGO TUPPERWARE 
 
Au profit du terrain de jeux de Saint-André (40 %), ce bingo 
vous attend le vendredi 21 février à 19 h à la Salle 
communautaire du 122, rue Principale, Saint-André. Cadeaux 
d’une valeur de plus de 1000 $ en prix TUPPERWARE.   
 
Entrée à 20 $ par adulte et 10 $ par enfant (inclus un prix de 
présence Tupperware. Billets en prévente auprès de Édith 
Vaillancourt au 418-380-3126 ou Josianne Sirois au 714-3476 

 
Suivez-moi sur Facebook Marie-Claude Tupperware. En achetant vos billets en prévente, vous aurez une carte gratuite 
supplémentaire. Il y aura des billets pour le tirage d’un panier cadeau Tupperware d’une valeur de plus de 200 $. Apportez 
votre marqueur à billet de bingo (étampeur) et votre bonne humeur. Source : Édith Vaillancourt 
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Cours de crochet 
      Apprendre dans la convivialité 

 
Quand : Tout le mois de mars 
Débutant(e)s, les lundis, à partir du 2 mars 
 Totalement néophyte 
Débutant(e)s II : les mardis, à partir du 3 
mars 
 Tu sais manier un crochet. 
Intermédiaire I : les jeudis, à partir du 5 mars 
 Tu reconnais les points de base 
Combien de temps : 
Session de 4 semaines, on en réserve une 5

e
 

en cas s’annulation 
De 19 heures à 20 heures30  
 

 
Où :  
À la bibliothèque Jeannine-Ouellet,  
à Saint-André 
Coût :  
45 $ par personne ; matériel en 
supplément. 
Info : Élisabeth LeBlanc 
418-867-4575 
dentellelumineuse@gmail.com 
Facebook : Eli Sabeth 
 

 
De plus, je donnerai des cliniques de dépannage au Dep du Village, certains dimanches. Surveillez les annonces sur la page Facebook 
du Dep ainsi que sur le groupe Le comité social.   Inscription non nécessaire, 8 $ par personne. Leur café est super bon ! 
Il est fortement préférable d’être inscrit sur Facebook ou d’être accessible par courriel.            Source : Élisabeth Leblanc 418-867-4575 

 

LE CENTRE-FEMMES LA PASSERELLE DU KAMOURASKA VOUS INVITE À CES DIVERSES 
ACTIVITÉS 

- Tous les lundis dès 13 h 30 : Groupe de marche. Venez marcher avec nous ! À 13 h 30, les 
femmes se rassemblent au Centre pour ensuite décider d’un itinéraire adapté à leur 
capacité. Les marches sont d’une durée de 30 à 45 minutes. Une intervenante vous 
accueillera à votre arrivée et à votre retour avec une collation et un bon café ! 

 
- Tous les vendredis de 13 h 15 à 15 h 30 : TRICOT et CROCHET Au fil des mailles. 

Nouveau rendez-vous ! Vous tricotez, vous crochetez ou vous voulez apprendre... alors, 
vous être bienvenues Mesdames. Venez échanger vos idées au fil des mailles pour le 
plaisir d’être ensemble, d’apprendre et d’enseigner vos savoirs. L’entraide et la solidarité 
seront au rendez-vous, car aucun professeur n’est sur place. Du matériel est accessible 
sur place ou vous pouvez toujours apporter le vôtre.  

 
- Mardi 18 février 13 h 15 : Thé-Enchanté venez chanter avec nous juste pour le plaisir ! 

 
- Jeudi 27 février 9 h : Toast et café « Mythes et réalités sur le don d’organes » animé par Linda Béland. 

 

- Mardi 3 mars 13 h 15 : La boîte à mots animée par Élizabeth Beaulieu. Venez jouer avec les mots en toute simplicité et avec 
plaisir ! 

 

- Lundi 9 mars : Journée internationale des femmes (8 mars) et lancement de la grande Marche mondiale des femmes. 

Dévoilement des activités bientôt ! 
 

- Mardi 10 mars 13 h 30 : Thé-Causerie adapter notre maquillage au fil du temps animé par Suzanne Viens, esthéticienne.  
 
Il est important de vous rappeler que l’inscription est obligatoire pour chacune des activités qui vous sont proposées. Ceci afin 
d’assurer le bon fonctionnement et l’accessibilité au plus grand nombre de femmes. Merci de votre collaboration.  
 
Nos heures d’ouverture sont les suivantes 

lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
mardi : 11 h à 16 h 30 
 

Vous pouvez venir dîner avec nous les mardis et mercredis de 12 h à 13 h. 
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Projet zéro déchet 
 
Vous aurez constaté que les conteneurs du projet zéro déchet de la municipalité ont été 
installés. Ce projet vise à réduire la quantité de matières envoyées à l’enfouissement, entre 
autres en mettant le citoyen en contact plus étroit avec les déchets qu’ils produisent. Tout 
d’abord, parce que le prix de l’enfouissement des déchets est en hausse fulgurante et que 
cette tendance ne risque pas de s’inverser. Ensuite, parce que collectivement nous savons 
que c’est la meilleure chose à faire pour la santé de notre planète et celle des générations 
qui nous suivront.  
 
Il est évident que si un foyer sort un sac poubelle à la journée ou aux deux jours, aller le 

porter dans un conteneur commun devient un grand fardeau. Voici donc quelques mesures pouvant vous permettre de 
réduire considérablement la quantité de déchets produits par votre foyer.  
 
Premièrement, un coup d’œil s’impose. Quelles sont les matières les plus communes dans votre poubelle ? La poubelle de 
la cuisine est sans contredit celle qui récupère le plus de matières et c’est donc la première à analyser. Est-ce que des 
matières recyclables s’y trouvent ? Des matières putrescibles ? Si oui, un bon tri fera drastiquement chuter le volume de 
votre poubelle. De plus sans matières organiques la poubelle est généralement sans odeur. Pour faciliter le tri, il peut être 
judicieux d’organiser notre cuisine pour que ce soit simple et efficace. On peut songer en hiver à garder le bac brun près de 
la porte. Un grand contenant pour déposer le recyclage devrait aussi être à portée de main. 

 
Le plus souvent, ce sont les plastiques qui finissent par remplir 
notre poubelle. Bien que ce soit difficile de les éliminer 
complètement, on peut les réduire en modifiant un peu nos 
comportements d’achat. Plusieurs épiceries n’offrent plus de sacs 
à légumes depuis janvier. C’est une bonne occasion de prendre 
l’habitude d’apporter nos petits sacs en filet pour déposer fruits 
et légumes. La meilleure façon d’y penser est de les laisser avec 
nos sacs d’épicerie réutilisables. De plus, les épiceries proposent 
maintenant d’apporter nos propres contenants dans la section 
des charcuteries et de la viande.  
 
Si les emballages de viande sont une grande partie de votre 
poubelle, ceci peut devenir une option. Pensez à acheter en vrac 
aussi souvent 
que possible. 
Par exemple, 
les citrons se 
vendent en 
filet, mais on 

les trouve toujours à l’unité. Pensez à apporter vos sacs réutilisables 
lors de tous vos achats, pas uniquement à l’épicerie. 
 
Une analyse de votre poubelle vous permettra de partir à la recherche 
de solutions. Le plus simple et durable est d’intégrer un petit 
changement à la fois et le maintenir plutôt que de tenter de modifier 
toutes nos habitudes en même temps. Merci aux 125 personnes de 
Saint-André qui soutiennent activement le projet « zéro déchet ». 
 
« Réduire, c’est contribuer directement à la résolution de la crise 
environnementale » Béa Johnson.                        Source : Charlyne Cayer 
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La population de Saint-André stable ! Grand bien nous fasse ! 

 
 

 
 
 
 
À chaque début d’année, l’Institut de la Statistique du Québec (ISQ) publie une information qu’elle appelle « Décret de population ». 
Tirée des informations obtenues de la Régie de l’Assurance-maladie du Québec, l’ISQ dénombre la population de chaque municipalité et 
ville du Québec, ceci pour des fins administratives. Finalement, Saint-André se maintient.   

                                                                                                                                                                   La municipalité de Saint-André 

POPULATION 2010 2015 2019 2020  

Saint-André 630 661 682 679 

MRC de Kamouraska 22 001 21 293 21 154 20 931 

   
L’alcoolisme 
affecte non seulement l’alcoolique, mais 
aussi tout le monde autour d’eux Al-Anon est 
un programme de soutien mutuel pour toute 
personne préoccupée par la consommation 
d’alcool d’une autre personne. 
 
Réunions hebdomadaires : tous les lundis 
soirs, 20 h., salle Ernest Ouellet du Centre 
communautaire, à St-Pascal.  

 
Réunions mensuelles, chaque 2e jeudi du mois, 10 h. am, au même endroit. Site web : www.al-
anon.alateen.org       Tél. : 1-844-725-2666 

 
 

LA BONNE ADRESSE POUR UNE SALLE A SAINT-ANDRE 
Quand on a besoin d’une salle, on cherche fréquemment à qui s’adresser. Voici les bonnes adresses : 
 

• Centre de loisirs du 113 rue Principale : capacité de 40 personnes, contacter Nathalie Blais 
au 493-2085 poste 1 ; 

 

• Salle du Centre communautaire du 122 rue Principale : peut être séparée en deux selon les besoins. Chaque 
salon a une capacité de 45 personnes. Un dénombrement des réservations en 2019 permet de conclure que 
la salle a été utilisée à plus de 250 reprises en 2019 par la municipalité, les organismes locaux et les familles. 
Contacter Réjean Sirois au 493-2142 ;  

 

• Gymnase de l’école : peut être loué via la municipalité. Tout dépend des fins. Contacter Nathalie Blais au 493-
2085 poste 1 ; 

 
 
Les groupes communautaires de Saint-André peuvent réserver gratuitement 
le Centre de loisirs et la grande salle du Centre communautaire à certaines 
conditions. Profitez-en !                                                        La Municipalité 
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On reprend ça ? par Jérôme Frédéric Bouchard 

 
 

Le 18 janvier dernier était la première Journée du cannelé au Depduvillage. On voulait vous voir la binette, ça a marché ! 
Vous êtes très nombreux à avoir répondu à l’appel de cette pâtisserie bordelaise. 
 
Tellement nombreux qu’on a paniqué un brin ! Les gâteaux étaient vendus avant même d’être sortis du four… J’avais 
commandé deux autres moules, mais ils n’étaient pas encore arrivés. Toute la journée, je me suis dit que ça aurait été plus 
rondement avec ces moules supplémentaires. Même avec la broue dans le toupet, on a eu bien du plaisir à voir toute cette 
animation au dépanneur. Au soir, en rentrant chez moi, ma blonde m’annonce que j’avais reçu des paquets, mais qu’elle 
avait oublié de me le dire : mes moules ! 
 
Le samedi 15 février prochain, on recommence avec une autre Journée du cannelé ! Venez chercher vos cannelés à 6 pour 
3,20 $. Vous pouvez réserver les vôtres en écrivant à ledepduvillage@gmail.com ou en nous téléphonant au 418-363-3377. 

 
 
 
 



 
2020-02-15                L’Info de Saint-André                                    Page 11/12                                     www.standredekamouraska.ca 

 
 

IMPORTANTE CONVOCATION : PREMIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA) 
 

Le Dep du Village, coopérative de solidarité 
 

CONVOCATION AUX MEMBRES DE LA COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ 
LE DIMANCHE 29 MARS À 13H 
SALLE COMMUNAUTAIRE, 122A rue Principale, SAINT-ANDRÉ 
 
Présentation des états financiers examinés, rapport annuel (faits saillants), plan d’action 2020, élection. 
 
Pour participer à l’AGA de la coopérative et pour voter, nous devons être membres. Il sera possible de devenir 

membre AVANT LA 
TENUE DE L’AGA. 
Café et biscuits offerts sur 
place. 
Saviez-vous que la 
Coopérative fonctionne sur 
une base de bénévolat 
pour l’hiver ?  
 

❄ 100 % Bénévole cet 

hiver ! Merci de votre 

implication❤ ✨! 
#soutenirlocal ☺  
 
Le cannelé du Dep sera de 
nouveau disponible sur 

réservation pour le samedi 15 février.                 
 

ledepduvillage@gmail.com            418 363-3377 
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Le parc de la Madone sous un couvert de neige (28 janv 2020) 

 
 
 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 Du 12 févr. au 4 mars Exposition à la Biblio thème « bouteilles anciennes (bière-liqueurs) » Richard 493-2676 

2 15 fév Sam 19 h 
Randonnée aux flambeaux de la caserne ou du Centre 
communautaire vers Parc de la Madone 

Josiane 418-714-3476 

3 16 fév Dim 11h45 Banquet de la Dame de Cœur à la Salle communautaire Pierre 493-2051 

4 21 fév Ven 19 h Bingo Tupperware, Salle communautaire Saint-André Édith 418-390-3026 

5 28 fév Ven 19 h Soirée cinéma à la Biblio Jeannine-Ouellet Micheline 493-2811 

6 3 mars MAR 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal, Salle communautaire Nathalie [493-2085 # 1] 

7 14 mars Sam 10 h La photo, un art passionnant, par Audrey Mainguy, à la Biblio. Micheline 493-2811 

8 29 mars Dim 13 h Assemblée générale annuelle Depduvillage, Salle commun. Annie 418-363-3377 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prochaine publication le 15 mars 2020. Envoi des articles en fichier Word pour le 1
er

 mars 

2020 par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou 

publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs 

auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 

 


